
/FE.-
REPUBLIQUE POPULAIRE DU BENIN 

.- PRESIDENCE DE LA REPU]3LIQJE 

LOI IJ 0 84-001 du 26 Jf_;;VlER. 1984 

portant Loi de Finances pour la Gestion 
1984, 

L1Ji.'Ssemblée 1'Jationale Révolu.tiŒ1naire a délibéré et adop
té en sa séanee du 7 Janvier 1984 

Le Président de la République promulgue la Loi dont la 
teneur suit : 

1'I'l'BE l - DTSP02Jri'TON$ B~LU~ AUX RÈSS_QUHC;~S 

Article 1er.- Sous réserve des disposi tiens de la présente Loi, con
t:Gi.uërônt-d 'être opérées pendant l'année 1984, conformément aux 
disposi tiens législatives et r<.'.c;le~;:_··:1to.ir-G.,3 en vigueur : 

1°/- La perception dGs impôts, taxes, produits et revenu1 
affectés à l'Etat, 

2°/- La perception des impôts, taxes produits et revenus 
affectés aux Collectivités Locales, aux Etablissements Publics et 
organismes divers dûment habilités. 

Toutes cont:ributions directes ou indirec·ces autres que ce] 
les qui sont autorisées par les Lois et décrets en vigueur et par 
la présente Loi; à quelque titre ou (clous quelque dénomination qu 1 el
lesse perçoivent, sont formellement interdites, à peine contre les 
fonctionnaires et agents qui confectionneraient les rôles et tarifs 

et ceux qui en assureraient le recouvrement d'être poursuivis comme 
concussionnaires sans préjudice de l'action en répétition, pendant 
trois années, contre tous Receveurs, Percepteurs ou ~;nividus qui en· 
auraient fait la perception. 

Sont également punissables des peines prévues à l'égard des 
concussionnaires, tous détenteursde l'autorité publique qui, sous 
une forme quelconque et pour queleque motif que ce soit, auront, 
sans autorisation de la Loi, accordé toute exonération ou franchise 

de dmrn:li.j:;,impôt ou taxe publiqq.e ou auront effectué gratuitement la 
dél.iv:rance de produits des établissements de l'Etat. 

Ces dispositions sont applicables aux personnels d'autori
té, des entreprises nationales qui auront effectué gratuitement, sans 

autorisation légale ou réglementaire, la délivrance de produits ou 
services de ces entreprises, 

Article 2.- Certaines dispobitions du Code Général des 
impôts sont ainsi reprises, modifiées ou complétées: 
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Article 4.9 

Sont affranchis de 1 1imp8t: : 
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9°) - Les revenus inférieurs à 1J.903 francs par mois. 

Article 64 

Toute infraction aux prescriptions des articles 57, 58 et 
60 donnent'.lieu à l'application d 1 1.ll1e amende de mille (1.000) francs 
encourue autant de fois qu'il est relevé d'omission.sou d'inexacti
tudasdans les renseignements qui doivent @tre fournis en vertu de 
ces articles, 

L'absence de production de déclaration relative aux articles 
57, 58 et 60 ou la production tardive de cette déclaration entraîne 
1 1 application d' l.me amende fiscale 1SgfillO à 10 :;~ccd.: s sul;.üro s pc.yé-s 
d.::ns l ' wm ée • 

TAXE Dilii'IOBILIERE SUR LOYER 
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Article 200 

Le taux de la taxe est fixl à: 

- Néant pour la tranche de loyer mensuel inférieur'?::; à 10,000 
francs. 

- 8 1 5 % pour la tranche de loyer mensuel dont le montant est 
compris dans la catégorie allant de 10,000 à 25,000 f=ncs ; 

- 12 1 5 % pour la tranche de loyer mensuel dont le montant 
est compris dans la catégorie allant de 25:.ooo à 50.000., francs ; 

- 25 % pour la tranche de loyer mensuel dont le montant est 
coi!]:Pis dans la c".tégorie allant de 50,000 à 100 .ooo francs ; 

- JO% pour la tranc~e de loyer mensuel dont le montant est 
compris dans la catégorie allant de 100,000 à 250.000 francs ; 

- 45 % pour la tranche de loyer mensuel dont le montant est 
compris <lans la catégorie allant de 250,000 à 350,000 francs , 
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- 50 % pour la tranche de loyer mensuel dont le mon
tant est compris dans la catégorie supérieure à 350 000 francs. 

DROIT FIXE DE 1.000 FRANCS 

Article 543 

§ 1 : Sans changement. 

§ 2: Sont également enregistrés au droit fixe de 
1.000 francs à savoir: 

1°/- Dans tous les cas où ils ne donnent pas ouver
ture à un droit moindre en vertu des dispositions de la présente 
codification les actes et conventions amiables, répondant aux 
conditions énumérées infra et passés par les sociétés inscrites 
sur ilme liste dressée par le !'linïstre des Finances, sous les obli
gations et reserves fixées par lui. Ne pourront être inscrites 
sur cette liste que les sociétés et compagnies ayant pour objet 
l'encouragement à l'habitat et le crédit aux petites entreprises 
de toute nature et aux sociétés mutuelles, sociétés de prévoyance. 

Les actes et conventions visés ci-dessus sont les 
suivants : 

- délégations de loyers, cessions de créanceS,hvootilè• 
q,ue~-et nantiasemen±.ayant pour objets d'assurer le paiement· aes · 
prix de vente d'immeubles visés plus haut, ou de prêt consentis 
pour achat ou construction d'immeubles. 

Le reste sans changement. 

DROI'ï FIXE DE 3.000 FRANCS 

Article 543-Bis 

Sont enregistrées au droit .::.t1xe de 3,000 francs, 
les ventes à crédit et location-vente de mdisons ou d'appartements 
dont le prix ou la valeur vénale unitaire ne dépasse pas 6 Mil• 
lions de francs, le prix du terrain lui-même étant taxé au ta-
rif ordinaire des ventes d'immeubles. 

Article 1 • 038 

ANNEXE II 

TABLEAU A 

... / ... 
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Troisième Classe • (suite) - Promoteurs Artistiques. • 

Quatrième Classe • ( suite)- Photographes ayant plus d'une vitrine • 

Cing,uième Classe . (suite) - Réparateurs de véhicules de deux ou • trois roues autres que cyclomoteurs 1 

Loueurs de matériels de cérémonies 

- Photographe ayant une vitrine. 

Sixième Classe : (suite) - Photographes sans vitrine 

- Vulcanisateurs 1 - Réparateurs de cyclomoteurs• 

TABLEAU B 

Deuxième Partie (suite) 
Exploitant d'une usine à glace. 

Taxe déterminée •••. , •. ,,,,,,,, .. 40.000 francs 
••e•ooooooooooooooooooo0000000<>00000000<1c,oooooooooooooooo•••t 
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rieur 

Quatrième Jartie (suite) 
Importateur 

- dont le chiffre global annuel des importations est eupé
à 2,000,000,000 de francs. 
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• Droit fixe • • 
• dont le chiffre global 

rieur à 1 000 000 000 de fr=cs et 
(,e froncs. 

. . • • . • • 750 000 francs 
annuel des importations estsu~é
inférieur ou égal à 2 000 000-00Cl 

• DrG>i:t"fixe, •.. , ... ................. , , 600 000 francs 
- dont le chiffre global annuel des importations est su

périeur à 500 000 000 et inf2rieur ou égal à 1 000 000 000 de 
francs. 

périeur 

• Droit fixe •..... 
- dont le chiffre global 

à 250 000 000 et inférieur 

• •• , ••• 450 000 francs 
~~~uel des importations est su
ou égal à 500 ooo ooo de fre.ncs, 

• Droit fixe • • , , , • • , • • , • , 350 000 francs 
- dont le chiffre global annuel des importations est su

périeur à 50 000 000 et inférieur ou égal à 250 000 000 de froncs 

p,érieur à 

• Droit fixe ••••••••••••• 225 000 fr2ncs 
- dont le chiffre global 2nnuel des importations est~ 
25 D00 000 et inférieur ou égal à 50 000 000 de frcncs. 

1 Droit fixe • • • • • • • • • • • • • 150 000 frcJncs 
li dont le chiffre global annuel des importations est su.;. 

périeur à 5 000 000 et inférieur ou égal à 25 000 000 de frMcs, 

1 Droit fixe ••••••••••••• 100 000 fr,mcs 

:térieur 
• dont le chiffre global annuel des importations est~ 

ou égcl à 5 000 000 de francs, 

• • • • • 

, Droit fixe •••• . . . . . . . . . 

TABLEAU D 

MARCHANDS SEDL:NT AIRES DE BETAIL 

Première Classe 

. . . • • • • • • • • t 

• Droit fixe ••• 

Deuxième 

• • • • 

Classe 

. . . " . . 
• • • • • • 

• • • • • • • • • . . . . . . . . . • 0 • • • • 

• Droit fixe . , . . . . . t • • • • • 

Troisième Closse 

60 000 frrncs 

• • • • • • • • • 
1 2 000 francs 

• • • • • • 0 . . 
8 000 francs 

• • • • • . . . . . . " . . • • • • • • • • • • • • • 

• Droit fix~ ••••. • • • 5 000 fr8TICS 

Quatrième Closse 

. . . . . ... 9tt••·········· . . . . . . . . . 
• Droit fixe . . , . . . . . . . . . , 2 500 fr2nc s, ... / ... 
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Article 1'1,14 '•- Tout contribuable c~ant fait 1 1 objet de la pm't du 
se:i'vice d'assiette ou des services spécialisés, d •une procédure de 
redressement avec applicotion de pénolité, pourra bénéficier '.:-Pune 
trMs::1ction entra:tnant la réduction des pénalités e:JICaur',.:n.c ·:'itYJ-9t:lhà.tît 
le payement immédiat des sommes laissées à so cha:rge. 

Les pénalités sont réduites de moitié si le redevable 
s'acquitte, dons les dix jours de la proposition qui lui est faite 
ou qu'il a formulée,dc la totalité des droits simples mis à sa char
ge et des pénalités restant dues; la réduction est d'un quart si le 
payement a lieu dans le délai d 1un mois, 

Toutefois et quel 4.Jô soit le dél8i choisi, la pénoli té 
exigible peut être réduite jusqu'à 10 % de son montant si la bonne 
foi du contribuable àst admise, 

Le Directeur dGs impôts stiltue sur toute transcction et 
toute remise relatives nux pénnli tés et anendt=s fisc êtles lorsque 
le montant de la somme exigible n'excède pqs DIX MILLIONS 
(10 000 000) de francs, 

En cette manière, il peut donner délégotion de pouvoir~ 
certains agents, 

Au-délà de DIX MILLIONS (10 000 000) de francs, la décision 
appartient au MinistI!e des Finances qui peut toutefois déléguer ce 
pouvoir au Directeur des Impôts, 

Les rnllmes r~gles s 1 appliquent aux trélns3ctions relotivos 
cux pénalités de n,tard et aux amendes fisc8les, 

Pour les impôts perçus petr le service de l'enregistrement 
il ne peut, en principe, être feit re~ise des intérêts encourus 
pour retéTd dans le payement c\e 1 1 impôt, que dans les cas prévus 
por le réglementation, 

Article 3 , - Pour co11:p ter du 1er J 8U vi er 1 984 le taux de 
taxe fiscole d 1entrée (T,F,E,) perçue sur les produits ci-ccprès 
désignés est modifié dcmG les conditions suivm1tes: 

la 

1 

i. 
1 

.s 
i 

r 
1 

1 

1 

1 

1 
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--- --~~_ .... __ ---~ ----------=------ ..... -~----------- --------------------------- ..... ----=-

Pi10DUITS 
1 1 ! . NUMERO DE .:_ ______________ 'f~~--------OBSBHV!\TION.'.: 

TARIF ! ANCIENS ! NOUVEAUX 1 

---------------------------------------------------------------------
Lmt frais 

Beurre 

Fromage 

Figues fra:tches 

R2isins frru.s 

Fruits à cpque 

Pomme poire 

)!'rui ts à noyau 

Saucisses et Saucissons 

Jambons 

Caviar 

Chocolat 

Confiserie 

!èrui i:s à 1 1 état congélé 

?ruits et écorces de 

;onfits 

fruits 

1.rui ts ciutrement préparés 
'!O ,., 

- Il 

- n -

'ins de raisins 

ïns mousseux 

in 

! l 
04-01-10 

! 
04-03 

' 04-04 
1 
08-03 

! ! 
08-04 

! 
08-05 

! 
08-05 

1 
08-07 

! 
16-01 

1 
16-02 B 

! 
16-04 A 

! 
18-06 A 

1 
18-06 B 

1 
20-03 

1 

! 
20.;.04 

1 
20-06.:..08 

1 
20-06.;.11 

1 
20.;.06-1 9 

1 
22..05 A 

1 . 
22.;.o5 C 

1 
22-09-61 

' 

! 

l 

l 

' 605 
l 

13 % 

13 % 

72 % 

31 % 

53 % 

31 % 

53 % 

53 % 

72 % 

72 % 

84 01 
;O 

89 % 

89 % 

84 % 

78 % 

84 % 

78 % 

70 % 

67 % 

! 

! 

! 

! 

1 
F le LAP+7% 

' 
Il 

6 % 

9 % 

23 % 

19 % 

19 % 

19 % 

19 % 

19 % 

37 % 

41 % 

54 % 

54 % 

54 % 

54 % 

54 % 

54 % 

54 % 

54 % 

25 % 

14 % 

... / ... 
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Article 4 ;, . .;. La pe~eption de la taxe locale de consommation sur 
:Ces proctuits repris au tableé!U de lfarti.oJ.e précéd9nt, les vins du 
èhapitre 22 .ot les boissons alooolisées du 22-0$1, 1nit:i.,.al.r.>mont sou
mis à ladite taxe, est suspendue. 

Article 5 .- !,,Ga produits -cd:; rovcnus applicables au Budget Nationàl 
·de !Qnctionnement gestion 1984 sont évalués à CINOUIINTE CINQ Jl!IL.;. 
LIAADS NEUF CENT QUATORZE MILLIONS CINQ CENT QUARANTE NEUF !VJILLE. 
(55 914 549 000) .francs CFA conformément au tableau A annexé à la 
présente Loi. 

~ticle 6,..- La.a p:r>odui ts e·c rov.,nus ap:plic obleo au Budget annexé du 
ônds N Mional de Retraite gestion 1984 sont évalués à DEUX MIL.;. 

LIMDS SEPT CENT QUARANTE TROIS MILLIONS SIX CENT TRENTE 'ffiOIS MI:;,.;,_::; 
(2 743 633 000) .francs CFA; conformément à 1 1 état D annexé à la 
présente Loi, 

TITRE II - DISPOSITIONS RELATIVES AUX CHt,RGES 

A) Dispositions Permanente.§. 

Artic~e 7~- La liquid~tion des dépenses relatives aux tourni-t\.ires ae mtFëfîêl et aux prestations de services est subordonnée à la 
production d'un bon de co1rm1.:mde établi pc:œ le Directeur des A:f:t:ai
res Financières et Administratives du Ministère dont relève le 
service utilisateur. 

Tout bon de commande et pièces justi.;Eicatives produits 
à 1 1 ~pui des titres de p niement non revêtus. du visa du DéJ.égué 
du Directeur du Contrôle Financier sont nuls et de nul effet tan:t, 
pour les ordonnateurs que pour les comptables du Trésor • 

. . . / ... 



conuncind·es et-prestations de· service àU profit de ·1tEto,t /des orga
nism;s publics et assimilés, offi~es, sociét6~ d 1 Etat,·~tc, •• 
devant faire obligatoirement 1robJet de marche est porte de 
800,000 à 2,000.000 de francs CFA, 

Article 9;~·-pour compter du 1er L'Iai 1982, ~es ~ndemnités dthetires 
sùpplémerttaires·nettes d'imp8ts·s~r~nt payees a·ce3:t J?OUr'9ent_ 
aux agents de l'Etat, des Coll~<?t:;.vité~ Loca~es,.ainsi guta ceux 
des sociêtés d 'Et·at et des Societes d 'Economie Mixte qui o.uront 
été outorisés à exécuter des travo,mc en dehors des heures ouvrables, 

B) Dispositioni:!_Particulières à l'Jmn6e 1984 

Article 10.- Le montant des crédits ouverts au Budget National de 
fonctionnement gestion 1984 est fixé à CDJQUANTE CiliQ MILLii\RD 
NEUF CENT QUATORZE MILLIONS CilJQ CENT QUARAUTE NEUF lHLLE . , , 
(55 914 549 000) Francs CFA, conformément au tableau B annexe a 
la présente Loi, 
- -··--- -·----~ ,, 

Article 1l.- Le montant des crédits ouverts au Budget Annexe du 
Fonds No,tfonc,l clos Retraites gestion 1984 est fixé à DEUX lIIlLIARDS 
SEPT CENT TRENTE QUATRE MILLIONS CENT QUilJZE I.IILLE ( 2 734 115 000) 
francs CFA, 

Article 12,- Les effectifs numériaües maxima des fonctionnnirea 
et.ngents de l 1 Etiit autorisés par:èQtégorie d 1 emploi ot pour 
cho,que·o,dlùinistration ou service·sont fixés conformément au 
!~~~~2.u_C_a~nexé à la pr6sente Loi, 

Article 11;-::- Ls l!inistre de~ Finances ost, a1;ttorisé à-eff~~tuer .1:1-U: __ _ 
cours êîe "ïtannecl 1984 des virc!ments de credits dto,rticle a article 
à ltintérieur d'un mé'me chapitre dans la limite des crédits inscrits 
à ce chapitre • 

.Article 14, - En cas d'urgence et de nécessité impérieuse d I intér.tt 
nationa1;Cfee virer.1ents de crédits de chapitre à cho,pitre peuvent 
ttre o.utorisés par ordonnance I o.pres avis du Comité Permanent de 
1 1 P,ssemblée lJationo,Je Révolutionnaire. 

Axtièle 15.;_ "Pour la couverture des besoins tomporairos de tréso
rerie pouvar:ct;; se manifester au cours clo l'année budgétàire 1984, 
le Ministr-e des Finances est autorisé à recourir··au:;: 2vances .
suscepti:.:Les a 1é'tro consenties au Trésor National po.r ·1a Banqua 
CGntrale Jes Etllts do l'JifriquG do 1rouost clans les conditions 
!;~é~s p2r ~es Statuts de cot établissemont, 

t,_rtièle. 1.~•- Les agents permanents de 1 r:ctat qui rétinir·::int ei:J. 
198.4, le nombre dt,mnées do s<lrvîco roquis pour prétendre à uno 
penoion·a 1 0,nëiennoté et qui n'ont po,s atteint la limite c1 1 nge clo 
leur catégorie seront admis à la rotro.ite, 

Los agents pennanents de l'Eto,t immatriculés à l'Office 
Béninoîo de S_écurité Sociale (0 J3 S S) qui réuniront llU cours·do 
1rannée 1984, la condition des Cinquante Cinq ans O'&.ge seront 
admis à 'Ia.·rctraite à lo. dàte où cette condition sëra remplia,· 
tous·· aroi ts à c o:i;:gé épuisés, Les intéressés pourront demo,nder ,' 
à· cet!e cla~c? 10.-J;;iqui~ati?n, de l<;ur pen.s=i,,on de retro.itc à 
ltOffice Dcninois de Sccuritc Socicèle (0 ]'!SS). 
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· ·· Les l'.'€tenues ainsi effectuées sont réservées au profit 
de ltEtnt ou dos Etablissements Publics Créanciers, --- - -- . ' 

.Article· 2 .,:... Sont et demeurent abrogées, toutes disposi tians 
1:-11 __ ~r=:euro s_, contraires à ce llos de la présente Loi. 

A:rticlo 26 ,- La présente Loi, qui entre Gn viguett1•· à· compter du 
1er Janvi0'r 1984 ,· sera exécutée_ comme Loi do l'Etat,-

Fait à Cotonou, 

par le Présiâont do la République ' 
Chef de l'Etat, Présidant au ConseÎl 

E:~écu.tif National,' 
I 

Pour le llinistre ·des FilkinD,es abstnt,· 
l~ Ministre do l'Industrio, des"l.ï:tnes 
et de l 1Energie• chargé do 1 1 intér:l.mL 

Barthélémy OHOUENS 
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